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n° 267 813 du 3 février 2022

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.P. DE BUISSERET

Rue Saint Quentin 3/3

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 28 janvier 2021 par X, qui déclare être de nationalité gambienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 décembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 16 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 27 octobre 2021..

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me QUESTIAUX loco Me M.P. DE

BUISSERET, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

De nationalité gambienne et d’origine ethnique mandingue, vous êtes, selon vos déclarations, né le 17

juillet 1998 à Faji Kunda, où vous vivez jusqu’à vos 11 ans, âge auquel vos parents décèdent des suites

d’un accident de voiture. Vous déménagez ensuite chez votre oncle paternel [S.], dans la ville de Basse

dans la région URR, où il vit avec sa femme [J. B.], ses 5 enfants et son ami [S. B.]. Dès votre

déménagement, vous êtes contraint d’arrêter l’école et à aider votre oncle aux champs. Vous avez une

grande soeur, [A.], née en 1995, mariée et vivant au Sénégal.
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A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Vers l’âge de 7 ou 8 ans, vous vous faites circoncire et l’intervention vous blesse au niveau du pénis, ce

qui a des répercussions d’ordres anatomique et sexuel. D’une part, vous n’arrivez plus à avoir une

érection longue et d’autre part, vous jouissez précocement. Plus tard, du fait de ces séquelles, vous

décidez alors de laisser tomber les femmes, de ne pas avoir de relations intimes avec ces dernières, et

vous tournez vers les hommes. Dès votre emménagement à Basse, dès l’âge de 10, 11 ou 12 ans, vous

commencez à vous sentir attiré par les hommes et vous surprenez à observer le pénis de vos amis. Au

même moment, vous faites la connaissance d’[H.], avec qui vous devenez ami, jouez au football et allez

au bord de l’eau. Lors de vos jeux dans l’eau, vous commencez à lui effleurer le corps. Un jour, toujours

au bord de l’eau, vous vous rapprochez et s’ensuit un premier rapport intime. Ensuite, quelque temps

plus tard, vous avez un second rapport intime toujours au bord de l’eau. Par la suite, vous entretenez

vos rapports intimes chez votre oncle, lorsque tout le monde est au champs.

Un jour, alors que vous êtes en plein acte avec [H.] dans votre chambre, votre cousine, la fille de votre

oncle, vous surprend et elle en informe votre oncle. Vous vous échappez de votre domicile et trouvez

refuge dans une maison inachevée se trouvant à proximité immédiate de chez votre oncle. Une fois la

nuit tombée, vous escaladez la clôture de chez votre oncle et communiquez avec votre soeur qui vous

conseille de prendre la fuite et vous rendre dans une autre ville car votre oncle veut vous tuer. Vous

passez la nuit dans la maison inachevée et prenez ensuite la fuite au petit matin. Le lendemain, vous

quittez la Gambie et rejoignez le Sénégal, où vous faites la rencontre d’un homme qui vous héberge 2

jours. Il vous emmène au Mali dans le cadre de son activité de transporteur d’huile de palme. Vous

restez 1 ou 2 semaine au Mali, où vous vivez d’un petit emploi de vendeur d’eau. Ensuite, vous

parvenez à gagner la Lybie grâce à l’argent gagné avec vos ventes et de l’argent volé. Arrivé en Lybie,

vous travaillez dans une boutique d’un homme pendant 2 ou 3 mois, sans salaire mais en échange du

gîte et du couvert. Vous partez de chez cet homme et êtes arrêté. N’ayant pas d’argent ni de contacts

en Gambie vous vous faites enfermer et parvenez à vous échapper de prison après un mois. Vous

retournez chez l’homme qui vous avait accueilli à votre arrivée en Lybie et ce dernier organise votre

départ. Vous quittez la Lybie en zodiac sur lequel vous restez 3 jours et êtes sauvé par un navire. Vous

arrivez en Italie où vous introduisez une demande de protection internationale, vous transitez ensuite

par la Suisse, avant de gagner l’Allemagne, où vous faites également une demande de protection et

enfin, vous arrivez en Belgique où vous introduisez une demande de protection internationale le 5 mars

2019 (dossier OE).

B. Motivation

Au préalable, relevons que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des

besoins procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté, après avoir procédé à

une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, constaté aucun

besoin procédural spécial dans votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il -

peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure

d'asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous

incombent.

Après avoir procédé à l’instruction complète de votre demande de protection internationale, le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de

Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que

mentionnées dans la définition de la protection subsidiaire.

Relevons tout d’abord que vous déclarez être de nationalité gambienne et redouter des persécutions

en raison de votre orientation sexuelle. Bien que vous n’ayez pas déposé de preuves de votre

nationalité, le Commissariat général ne remet pas en cause que vous êtes originaire de Gambie, pays

dans lequel il existe effectivement un risque de persécution pour les personnes LGBT (lesbiennes, gays,

bisexuelles et transgenres). Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général

n’est pas convaincu que vous soyez homosexuel comme vous le prétendez.



CCE X - Page 3

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel qu’il soit

convaincant sur son vécu et son parcours relatifs à cette orientation sexuelle. Autrement dit, le

Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne qui allègue des craintes ou des risques en

raison de son orientation sexuelle qu’elle soit en mesure de livrer un récit circonstancié, précis et

exempt d’incohérence majeure. Or, tel n’a pas été le cas vous concernant et ce pour les raisons

suivantes.

Premièrement, le Commissariat général estime que, de par leur caractère général, vague et non

circonstancié, vos déclarations relatives à la prise de conscience de votre attirance pour les

personnes de même sexe ne reflètent pas dans votre chef un sentiment de vécu. Le même

constat peut être dressé concernant ce que vous a inspiré la découverte de la manière dont les

personnes homosexuelles sont stigmatisées, marginalisées et ostracisées dans votre pays.

Ainsi, vous n’avez pas laissé transparaître une impression de vécu concernant les questionnements

relatifs à votre orientation sexuelle s’étant imposés à vous et le contexte dans lequel vous avez

découvert votre attirance pour les hommes. En effet, lors de vos deux entretiens au CGRA, vous laissez

entendre que le début de la prise de conscience de votre homosexualité se situe aux alentours de vos

10 à 12 ans, au moment où vous avez déménagé de Faji Kunda à Basse chez votre oncle, suite au

décès de vos parents (NEP du 4 novembre 2020, p. 11 et NEP du 25 novembre 2020, p.3). Lors votre

premier entretien au CGRA le 4 novembre 2020, interrogé sur la manière dont vous vous définiriez au

niveau de votre orientation sexuelle, vous expliquez que la prise de conscience de votre attirance pour

les garçons trouve son origine dans des problèmes médicaux et sexuels, à savoir que vous ne parvenez

pas à maintenir une érection et que vous jouissez précocement et ce, en raison de complications liées à

votre circoncision (NEP du 4 novembre 2020, p. 10). A cause de ces difficultés, vous ne vous

considérez pas comme un homme viril et êtes incapable de faire jouir une femme (NEP du 4 novembre

2020, p. 10). L’officier de protection vous demande alors, mis à part ces problèmes d’ordre biologique, si

vous vous sentez attiré par les hommes, les femmes ou les deux, ce à quoi vous répondez : « avant

j’aimais les femmes, pour quelle raison ? auparavant, j’étais attiré par les femmes mais j’ai jamais été

dans le même lit avec une femme par contre j’ai été avec un homme et je commence plus à aimer les

hommes par rapport aux femmes et je suis attiré plus par les hommes que par les femmes. » (NEP du 4

novembre 2020, p. 10). Face à cette réponse peu claire, l’officier de protection vous interroge sur ce qui

vous a amené à vous interroger sur votre attirance pour les hommes et vous expliquez : « si je suis avec

mes amis garçons, je regarde leur pénis qui étaient plus grand par rapport à mon pénis, c’est comme ça

que j’ai été attiré par les garçons. » (NEP du 4 novembre 2020, p. 10). Lors de votre second entretien

au CGRA, le 25 novembre 2020, invité à vous livrer sur ce moment où vous commencez à vous

interroger sur votre orientation sexuelle, vous dites : « Parce que j’étais souvent avec les garçons, on

faisait tout ensemble, on jouait ensemble avec les garçons, c’est à ce moment que tout a commencé,

depuis que j’ai été chez mon oncle, on jouait souvent avec les garçons et c’est à ce moment que tout a

commencé. » (NEP du 25 novembre 2020, p.3). Encouragé à expliquer les questions que vous vous

êtes posé à ce moment-là, vous répondez « tout a commencé parce qu’on allait jouer au bord de l’eau

pour se laver au bord de l’eau, c’est à ce moment que tout a commencé car on jouait ensemble, les

garçons avec le pénis, on jouait ensemble, c’est à ce moment que tout a commencé, au bord de l’eau. »

(NEP du 25 novembre 2020, p.3). Pour clarifier, l’officier vous demande alors comment, lors de vos jeux

dans l’eau, s’est manifesté votre attirance pour les hommes et vous dites « Quand je jouais avec le

pénis, c’est moi qui jouais avec le pénis de mes amis et je voyais que ça s’arrêtait, ça bandait, et pour

moi ça n’était pas pareil et pour moi ça ne bandait pas, pour eux oui et j’ai vu que je n’avais pas le

même pénis qu’eux. » (NEP du 25 novembre 2020, p.3). L’officier de protection vous invite alors à

expliquer le lien entre la découverte que votre pénis était différent de celui de vos copains et la prise de

conscience de votre attirance pour les hommes et vous expliquez : « comme j’avais dit, je jouais

souvent avec le pénis de mon ami, son pénis bandait, donc on s’est habitué à faire ça, sans faire les

rapports, donc un jour quand j’ai touché, il y a eu un liquide qui est sorti et il m’a suggéré de faire les

rapports sexuels. » (NEP du 25 novembre 2020, p.3). L’officier de protection vous demande si c’est à ce

moment-là que vous vous êtes rendu compte de votre attirance pour les hommes ou si vous vous étiez

déjà interrogé à ce propos auparavant et vous dites « non c’est avant ce jour, avant le premier le rapport

sexuel, depuis qu’on allait jouer au bord de l’eau, on jouait, on se lavait, on faisait pipi, on jouait avec,

c’est à ce moment que tout a commencé et que je me suis dit, les hommes m’intéressent. » (NEP du 25

novembre 2020, p.3). Si le CGRA veut bien concéder qu’expliquer les circonstances de la découverte

de votre attirance pour les garçons n’est pas un exercice aisé, et n’attend donc pas, une chronologie

précise des événements, il est en droit d’attendre des réponses circonstanciées, conférant à vos

explications un sentiment de vécu. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce, puisque vous vous êtes montré
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tout à fait vague et confus à ce propos et que le CGRA reste à défaut de comprendre les circonstances

dans lesquelles vous avez pris conscience de votre homosexualité alléguée.

En outre, bien que les circonstances de la découverte de votre homosexualité soient dépeintes de

manières très peu claires, il convient tout de même d’explorer ce que cette dernière a suscité en vous.

Interrogé une première fois à ce propos, vous racontez votre premier rapport sexuel au bord de l’eau

(NEP du 4 novembre 2020, p.11). Questionné une seconde fois à ce sujet, vous dites que c’est quand

vous avez entretenu des rapports sexuels que vous avez commencé à aimer les hommes et à ressentir

du plaisir (NEP du 25 novembre 2020, p.4). Face à vos réponses évasives, l’officier de protection vous

demande si, puisque la norme dans la société est un homme et une femme ensemble, le fait de ne pas

être attiré par les femmes mais par les hommes vous a valu le sentiment d’être différent. Vous expliquez

alors « J’avais des questions dans ma tête du fait que je n’étais pas comme mes amis, leur pénis

bandait, le mien non, j’avais peur, je me demandais pour quelle raison je suis comme ça et après,

j’avais peur qu’on apprenne que j’ai des rapports sexuels avec un homme, tout ça faisait que j’étais très

inquiet, je ne savais pas quoi faire. » (NEP du 25 novembre 2020, p. 4). L’officier de protection vous

invite à en dire davantage sur les questions que vous vous posiez et à expliquer pour quelle raison vous

vous sentiez différent de vos amis. Vous dites alors : « je me suis dit que moi je ne ferai jamais l’amour

avec une femme, seulement avec les hommes. » (NEP du 25 novembre 2020, p. 4). Encouragé à

expliciter ce que ce constat vous a inspiré, vous dites « j’étais triste, je me disais pour quelle raison je

suis venu dans ce monde, je ne suis pas une personne importante dans ce monde, pourquoi je vis, je

préfère mourir que de vivre comme ça. » (NEP du 25 novembre 2020, p. 4). Invité à développer votre

réponse, vous déclarez : « C’est au moment où mes amis se moquaient de mon pénis à l’époque, ils ont

vu que mon pénis ne bandait pas, comme pour eux, c’est à ce moment que j’ai eu des idées de dire que

je préfère mourir. » (NEP du 25 novembre 2020, pp. 4 et 5). Vos réponses évasives, confuses, vagues,

peu circonstanciées et non spécifiques sur ce que vous a évoqué la prise de conscience de votre

homosexualité, et qui finalement se rapportent à votre différence anatomique plus qu’à votre attirance

pour les hommes, malgré les nombreuses invitations à clarifier vos réponses, ne permettent pas au

CGRA de conclure que vous êtes passé par une étape d’interrogation sur votre orientation sexuelle.

De surcroît, le même constat que supra peut être dressé en ce qui concerne votre perception de

l’homophobie qui règne en Gambie et la manière dont vous avez découvert l’existence de cette

profonde hostilité à l’égard des personnes homosexuelles. A la question de savoir si quand vous avez,

selon vos propres mots, commencé à aimer les hommes et ressentir du plaisir avec ces derniers (NEP

du 25 novembre 2020, p.4), vous aviez conscience du fait qu’être homosexuel n’est pas toléré en

Gambie, vous répondez « à l’époque je ne savais pas que ça allait me poser des problèmes, au

moment où j’ai été attiré, c’est quand on a fait plusieurs fois, c’est après cela, j’ai appris que c’était

quelque chose qui était pas bien dans notre société (NEP du 25 novembre 2020, p.4). L’officier de

protection vous demande alors si vous vous rappelez des circonstances dans lesquelles vous avez

appris que l’homosexualité est mal considérée dans votre société, ce à quoi vous répondez : « la

première personne qui m’a informé, c’est [H.], il m’a dit ne dit à personne car si mon père apprend cela il

va me frapper et aussi ton oncle s’il apprend cela il va te frapper donc ne dit rien de ce qu’on fait. »

(NEP du 25 novembre 2020, p.4). Vos réponses sur la manière dont vous avez découvert l’homophobie

ne sont pas circonstanciées. Interrogé sur la manière dont est perçue l’homosexualité en Gambie, vous

répondez que si tu aimes les hommes, on te frappe et si on surprend un homosexuel, on le brûle (NEP

du 4 novembre 2020, p.14). Encouragé à expliquer ce que vous ressentiez en entendant ce genre de

choses, vous répondez que vous aviez peur (NEP du 4 novembre 2020, p.14). Encouragé à en dire

plus, vous dites « si j’apprends les histoires pareilles, c’est la peur pour moi, donc c’est pour ça que j’ai

dit à lui il ne faut pas en parler, dire à d’autres personnes ce qu’il s’est passé. » (NEP du 4 novembre

2020, p.14). Questionné à nouveau à ce propos lors de votre second entretien, vous mentionnez à

nouveau la peur qu’on vous surprenne et que l’on raconte cela (NEP du 25 novembre, p.4). Vos

réponses sur ce qu’a suscité en vous l’hostilité généralisée à l’égard des personnes homosexuelles sont

laconiques, peu circonstanciées et non spécifiques, empêchant le Commissariat général de croire que

vous avez véritablement été confronté à une telle homophobie durant votre vie en Gambie. Par

conséquent, cet élément entache encore un peu plus la crédibilité de votre orientation sexuelle alléguée.

Par conséquent, à la lumière de l’ensemble des arguments développés ci-dessus, le Commissariat

général conclut que vos déclarations relatives à la découverte de votre orientation homosexuelle, dans

le contexte d’homophobie généralisée dans la société gambienne, se révèlent inconsistantes,

superficielles, peu circonstanciées et dénuées de tout sentiment de vécu. Partant, la crédibilité de votre

homosexualité est donc largement compromise.



CCE X - Page 5

Deuxièmement, vos déclarations relatives à la relation que vous déclarez avoir entretenue avec

[H.] en Gambie manquent singulièrement de consistance, de précision, de spécificité et de

vraisemblance. Le Commissariat général estime donc que vous ne parvenez pas à convaincre du

caractère intime des liens que vous prétendez avoir entretenus avec ce dernier. Partant, votre

vécu homosexuel ne peut pas être considéré comme crédible.

Tout d’abord, notons que vous évoquez votre rapprochement avec [H.] en des termes très vagues et

confus. En effet, vous expliquez que votre relation intime avec [H.] a débuté alors que vous étiez au

bord de l’eau, en train de nager et que vous avez commencé à jouer avec son pénis (NEP du 4

novembre 2020, p.12). L’officier de protection vous demande alors si avant vos rapports, vous aviez

déjà conscience du fait qu’[H.] était attiré par les hommes, ce à quoi vous répondez par l’affirmative.

Interrogé sur ce qui vous permettait de le savoir, vous dites « parce que au fait j’ai beaucoup d’amis là-

bas au bord de l’eau, il m’a laissé toucher son pénis, c’est tout. » (NEP du 4 novembre 2020, p.12).

L’officier de protection vous demande alors si c’est le fait qu’il vous laisse toucher son pénis qui vous a

permis de conclure qu’il était attiré par les hommes, ce à quoi vous répondez « avant d’aller au bord de

l’eau je ne savais pas qu’il était attiré par les hommes parce que quand nous sommes venus à chaque

fois on jouait là-bas au bord de l’eau. » (NEP du 4 novembre 2020, p.12). L’officier de protection vous

pose ensuite la question de savoir si vous n’aviez pas peur de sa réaction, sachant que vous ne saviez

pas s’il était ou non attiré par les hommes, et vous déclarez : « c’est parce que je voulais toucher son

pénis et en plus de cela, quand j’ai touché il a rien dit, il m’a laissé toucher. » (NEP du 4 novembre

2020, p.12). Interrogé sur la réaction de [H.] quand vous avez touché ses parties intimes, vous dites que

: « il n’a rien dit, il n’a pas réagi, je lui ai demandé estce qu’on peut le faire, il n’a pas réagi et on a

commencé nos rapports. » (NEP du 4 novembre 2020, p.12). Outre des déclarations très confuses, il

convient de noter que lors de votre second entretien au CGRA, à la question de savoir dans quelle

circonstances votre rapprochement a eu lieu, vous expliquez que, « c’est au moment où on était dans

l’eau, j’ai touché son pénis, j’ai vu que ça bandait, j’ai touché, il n’a pas réagi, il se laissait faire et après

il a dit : on fait, on passe à l’acte ? » (NEP du 25 novembre 2020, p.8). Pour éviter toute confusion,

l’officier de protection vous demande si c’est bien lui qui a proposé le rapport, ce que vous confirmez.

Cela contredit vos précédentes déclarations du 4 novembre 2020 selon lesquelles ce serait vous qui lui

avez demandé de passer à l’acte. Lors de votre second entretien, interrogé sur les raisons pour

lesquelles vous avez pris le risque de toucher son pénis, vous expliquez que « c’est moi qui a

commencé pour la première fois parce que souvent on était dans l’eau, on se lavait, donc il m’a pris à la

nuque, il m’a mis dans l’eau et moi j’ai pris son pénis, c’est comme ça que tout a commencé. » et « J’ai

tiré sur son pénis pour qu’il arrête de tirer à ma nuque. » (NEP du 25 novembre 2020, p.8). Une telle

prise de risque de votre part semble invraisemblable, compte tenu de l’homophobie généralisée en

Gambie, du fait que vous ne connaissiez pas l’orientation sexuelle d’[H.] avant de tenter pour la

première fois de le toucher et qu’il pouvait donc vous dénoncer. Outre cet aspect, relevons surtout que

vous n’apportez pas d’explications, permettant de comprendre pour quelle raison vous avez encouru un

tel risque.

Par ailleurs, vous n’êtes en mesure de fournir aucune information personnelle consistante au sujet

d’[H.], votre unique partenaire que vous connaissez depuis votre installation à Basse au domicile de

votre oncle à l’âge de 11 – 12 ans. En effet, interrogé à son sujet, lors du premier entretien, vous dites :

« il est de la même génération que moi mais il est un peu plus grand, nos logements ne sont pas loin,

on habite dans le même quartier. C’est mon ami depuis que je suis venu habiter là-bas. On se rend

visite. On se rend dans ma famille, on va dans sa famille. C’est tout. Il aime tout ce que j’aime et moi

aussi j’aime tout ce qu’il aime. On se fréquentait parce qu’on avait une affinité. » (NEP du 4 novembre

2020, p.13). Invité à expliquer vos centres d’intérêt communs, vous répondez : on a l’habitude d’aller

dans les lieux publics ensemble, là où se trouvent les gens, et en même temps on jouait ensemble, on

couchait ensemble, c’est tout » et « on a l’habitude de jouer ensemble. Par exemple si on m’envoie

chercher du bois, je lui demande de m’accompagner, lui aussi si on l’envoie quelque part, je

l’accompagnais, c’est tout. » (NEP du 4 novembre 2020, p.13). Interrogé sur ce que vous partagiez au-

delà de vos moments intimes, vous déclarez : « on allait jouer ensemble, se promener, des fois on se

promenait dans la brousse, on se promenait avec les autres, on allait chercher « le fruit de l’arbre

baobab » dans la brousse pour manger ça, le « pain de singe » dans la brousse pour le manger. On

jouait aussi ensemble. » (NEP du 4 novembre 2020, p.13). Questionné sur son caractère, vous dites «

moi je peux dire il a un bon caractère, comme il est gentil avec moi. Je ne sais pas dire plus sur son

caractère car à l’époque nous étions très jeune alors je ne sais pas, je ne sais pas trop. Il aime bien se

bagarrer souvent. » (NEP du 4 novembre 2020, pp.13 et 14). Notons que ces réponses sont d’ordre

générique et que, si votre jeune âge au moment de votre rencontre et jusqu’à votre fuite du pays, soit

selon vous, de 10 à 12 ans jusqu’à vos 15 à 17 ans (NEP du 4 novembre 2020, pp.10 et 11) pourrait en
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partie expliquer le caractère vague de vos souvenirs et votre manque de recul sur sa personne, il ne

vous dispense pas d’être en mesure de fournir des informations un tant soit peu plus consistantes et

spécifiques. Lors de votre second entretien, l’officier de protection vous invite à nouveau à parler de

votre partenaire [H.] et vous répondez : « [H.] aime jouer au ballon, des fois il allait à l’école aussi, c’est

tout, j’ai oublié le reste. », « à l’école il a été frappé, il a eu beaucoup de bagarres là-bas, il se bagarre

avec les autres élèves moi aussi on s’est battu une fois. », « des fois il est gentil, pour moi il est gentil, il

est gentil avec moi, les autres ont peur de lui parce qu’il est grand, il est costaud. », « c’est tout ce que

je sais. » aux différentes questions posées sur sa personnalité et son tempérament (NEP du 25

novembre 2020, p.9). Questionné sur son apparence physique, vous dites « il est grand, costaud, des

fois il travaille au champs, il va à l’école, il parle le mandingo et le pular, c’est tout. » (NEP du 25

novembre 2020, p.10). Outre le caractère encore une fois peu circonstancié de vos réponses, il convient

de soulever que lors de votre premier entretien, interrogé sur la scolarité d’[H.], vous disiez qu’il n’est

pas allé à l’école et qu’il travaillait dans les champs (NEP du 4 novembre 2020, p.14) alors qu’à votre

second entretien, vous déclarez qu’il fréquentait l’école et qu’il était en 5ème ou 6ème année à l’école

primaire de Basse (NEP du 25 novembre 2020, p.9). D’autant que, vous n’êtes en mesure de donner

aucune information spécifique sur ce qu’[H.] vous racontait de sa vie à l’école, si ce n’est qu’il apprenait

l’alphabet et des chants. A la question de savoir si vous connaissiez ses amis de l’école, vous dites pas

tous mais quelques-uns, mais vous n’êtes en mesure de ne donner aucun nom, vous contenant de dire

qu’il avait aussi des camarades filles et qu’ils empruntaient ensemble le chemin de l’école (NEP du 25

novembre 2020, p.9). Les questions relatives à la famille de [H.] au cours de vos deux entretiens vont

également mettre en exergue des incohérences puisque vous dites une première fois que son père a

deux femmes (NEP du 4 novembre 2020, p.14) et une seconde fois qu’il en a trois (NEP du 25

novembre 2020, p.10). Vous déclarez aussi, d’une part qu’il a un grand frère et des jeunes soeurs et

jeunes frères (NEP du 4 novembre 2020, p 14) et d’autre part, qu’il a une grande soeur et un jeune frère

(NEP du 25 novembre 2020, p.10). Ce manque de constance entre vos déclarations successives et le

caractère vague, peu spécifique et imprécis de vos réponses révèlent un manque flagrant de

connaissance de celui avec lequel vous prétendez avoir été ami et avoir entretenu une relation intime de

plusieurs années. Dans la mesure où cette relation est étroitement liée avec la prise de conscience de

votre attirance pour les hommes, votre homosexualité alléguée est fortement remise en cause.

Dans le même ordre d’idées, invité, lors de votre premier entretien au CGRA, à raconter un souvenir

marquant partagé avec [H.], vous vous contentez d’évoquer vos parties de jeux et vos rapports sexuels

au bord de l’eau (NEP du 4 novembre 2020, p.14). A votre second entretien, vous parlez également de

vos jeux dans l’eau, en donnant quelques détails supplémentaires, expliquant qu’[H.] vous a appris à

sauter des pontons en faisant de la gymnastique et que vous jouiez aux jeux de cartes et que celui qui

met sa main en dessous, quand il perd, on le tape (NEP du 25 novembre 2020, p.10). Cependant, les

moments que vous évoquez sont dénoués de toute spécificité, ôtant à vos déclarations toute impression

de faits vécus.

Ensuite, le même constat peut être dressé quant aux modalités pratiques de vos rencontres et la

gestion du risque y afférant. En effet, vous expliquez, au cours de vos deux entretiens, que vous avez

entretenu des rapports dans trois endroits différents, à savoir, chez votre oncle, dans les champs et au

bord de l’eau (NEP 25 novembre 2020, pp. 7 et 9). A la question de savoir les précautions que vous

preniez lorsque vous vous retrouviez chez votre oncle pour éviter que ce dernier ne vous surprenne,

vous dites : « on attend qu’il se déplace pour aller au champs, au moment où personne n’est à la

maison on profite pour faire nos rapports sexuels car s’il y a quelqu’un là-bas, il peut nous surprendre. »

(NEP du 4 novembre 2020, p. 13). A la question de comment vous faisiez pour être dispensé des

travaux agricoles à ces moments-là, vous dites « ce jour-là j’ai été aussi au champs, j’ai laissé les autres

et je suis revenu à la maison. » et « c’est quand je viens à la maison je vois qu’il n’y a personne et je dis

ok on va vite faire nos rapports avant que les autres nous voient. » (NEP du 4 novembre 2020, p. 13).

Interrogé sur la manière dont vous cachiez votre orientation sexuelle à votre entourage, vous expliquez

que vous vous cachiez au bord de l’eau avec votre partenaire (NEP du 25 novembre 2020, p.6).

L’officier de protection vous demande alors si vous n’aviez pas peur d’être surpris, ce à quoi vous

répondez que oui mais que vous vous cachiez dans l’herbe (NEP du 25 novembre 2020, p.6). Interrogé

sur les mécanismes et précautions mis en plus pour éviter d’être vus, vous dites que vous alliez à des

endroits peu fréquentés (NEP du 25 novembre 2020, p.6). Pourtant, vous laissiez entendre que vous

alliez au bord de l’eau avec vos amis (NEP du 4 novembre 2020, pp.11 et 12). L’officier de protection

vous demande alors si vous n’aviez pas peur que ces derniers arrivent, ce à quoi vous répondez : « au

fait quand on quitte le bord de l’eau, il y a une partie où on peut se cacher, c’est une partie qui n’est pas

fréquentée par les autres personnes, c’est rare qu’ils viennent et il y a beaucoup d’herbe. » (NEP du 25

novembre 2020, p.6). Il convient de noter que vos réponses sont vagues, peu circonstanciées et non
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spécifiques. Or, vivre une relation cachée est quelque chose qui marque vraisemblablement et il aurait

donc pu être attendu de vous de décrire plus en détails les précautions mises en place.

De surcroît, concernant [H.], vous semblez ignorer quand et comment il a découvert son

homosexualité. En effet, à la question de savoir si vous avez discuté ensemble de la découverte de

votre homosexualité, vous répondez par la négative, sans autres explications (NEP du 25 novembre

2020, p.9). Lorsque l’officier de protection vous repose la question pour confirmation, vous dites : « il ne

m’a rien dit de sa vie homosexuelle, même s’il a eu des complications, il ne m’a jamais rien dit. » (NEP

du 25 novembre 2020, p.9). Or, compte tenu de l’importance que représente pour un individu la

découverte de son homosexualité, et d’autant plus, a fortiori, lorsque celle-ci est largement condamnée

par la société, il est peu vraisemblable qu’il ne vous ait pas parlé de son attirance pour les hommes et

qu’il ne vous ait rien dit au sujet de la prise de conscience de son homosexualité, notamment des

interrogations et sentiments que cela a suscité en lui.

Au vu des éléments qui précèdent, le Commissariat général considère que vous ne parvenez pas à

convaincre de la crédibilité de la relation intime que vous prétendez avoir entretenue avec [H.] durant

plusieurs années. Le constat selon lequel cette relation n’est pas établie remet grandement en cause la

crédibilité de votre homosexualité dans la mesure où il s’agit de la seule relation intime et suivie que

vous déclarez avoir vécue en Gambie.

Troisièmement, votre orientation sexuelle alléguée ainsi que les relations que vous déclarez

avoir entretenues avec des hommes au Sénégal étant fortement remises en cause, la crédibilité

des faits à l’origine de votre fuite de Gambie, à savoir que vous avez été surpris en train

d’entretenir un rapport intime avec [H.] par votre cousine est déjà fortement affaiblie. D’autant

plus que certaines invraisemblances entachent encore davantage la crédibilité de vos

déclarations à ce propos.

Tout d’abord, notons que vous expliquez vos problèmes de manière très générale au cours de vos

deux entretiens et que vous ne donnez pas le moindre détail susceptible de conférer à votre récit un

sentiment de vécu (NEP du 4 novembre 2020, pp. 7 et 8 et NEP du 25 novembre 2020, pp. 10 et 11).

En outre, il ressort de vos différentes déclarations une prise de risque démesurée dont vous êtes à

défaut d’expliquer la raison. En effet, vous dites aussi que d’habitude, quand vous entreteniez des

rapports avec [H.] dans la maison de votre oncle, vous fermiez la porte mais que le jour où vous avez

été surpris, vous ne saviez pas qu’ils allaient revenir du champ plus tôt que prévu (NEP du 4 novembre

2020, p.13). Relevons que cette prise de risque est peu vraisemblable compte tenu du contexte

répressif à l’égard des homosexuels dans lequel vous viviez et dont vous aviez conscience. Vous

expliquez ensuite que vous êtes parvenu à vous enfuir au moment où votre cousine est partie raconté la

scène dont elle avait été témoin à son père. Vous vous cachez quelques heures dans une maison en

construction toute proche de celle de votre oncle et à la nuit tombée, vous retournez chez votre oncle où

vous vous agrippez à la clôture pour voir votre soeur qui vous dit que votre oncle veut vous tuer (NEP

du 25 novembre 2020, p.11). Or dans un tel contexte, il semble invraisemblable que vous ayez pris le

risque de retourner si près de la maison de votre oncle. Interrogé sur le pourquoi de cette prise de

risque, vous dites : « je voulais savoir s’il voulait me tuer et s’il voulait pas me tuer, c’était pour retourner

à la maison. Ma soeur n’a pas dit à mon oncle qu’elle m’a vu. » (NEP du 25 novembre 2020, p.11).

Cette explication ne peut être considérée comme satisfaisante. Toujours dans le même registre, il

semble peu prudent que vous vous soyez réfugié dans une maison se trouvant à proximité immédiate

de chez votre oncle, puisque vous dites « c’est juste derrière sa maison, la maison de mon oncle est ici

et c’est juste derrière, il y a juste une maison qui les sépare » (NEP du 25 novembre 2020, p.11).

Interrogé sur ce choix, vous dites « personne ne savait que j’étais là-bas, personne n’était là, et le matin

personne ne m’a trouvé là, il y avait de l’herbe qui pousse. » (NEP du 25 novembre 2020, p.11),

explication elle aussi peu convaincante. Cette prise de risque inconsidérée, à de multiples reprises au

cours de votre récit, rend ce dernier invraisemblable.

Au vu de ce qui précède, à savoir la description très peu circonstanciée des problèmes ayant entraîné

votre fuite, l’invraisemblance de certaines de vos réactions au vu du risque auquel vous vous exposiez,

ainsi que le caractère non convaincant de vos explications, le CGRA ne peut croire aux faits à l’origine

de votre fuite de Gambie, à savoir que vous avez été surpris en train d’entretenir des rapports intimes

avec [H.] au domicile de votre oncle par votre cousine.
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En conclusion, les invraisemblances, incohérence et manque de spécificité de vos déclarations

sur les faits à l’origine de votre fuite entachent davantage la crédibilité de votre récit. Cet

élément conforte le Commissariat général dans son constat selon lequel votre homosexualité est

largement remise en cause.

De tout ce qu’il précède, - à savoir de nombreuses imprécisions et inconsistances au sujet de la

découverte de votre orientation sexuelle, de votre vécu homosexuel alléguée en Gambie, de la

relation que vous dites avoir entretenu avec [H.] et de la manière dont vous avez été surpris et

avez pris la fuite – le Commissariat ne peut croire aux faits que vous invoquez à l’appui de votre

demande, à savoir que vous êtes homosexuel et avez été pris en flagrant délit.

Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le Commissariat général considère que vous

ne parvenez pas à convaincre de la réalité de votre orientation sexuelle et des faits s’étant

produits au Gambie. Dans la mesure où le seul motif que vous invoquez à l’appui de votre

crainte de persécution en cas de retour en Gambie n’est pas établi, ladite crainte ne peut pas

être considérée comme fondée. Vous n’invoquez par ailleurs aucun autre élément susceptible

d’établir dans votre chef l’existence d’un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi

du 15 décembre 1980).

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée

au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle invoque plusieurs éléments expliquant,

selon elle, pour quelles raisons le requérant n’a pas pu fournir davantage de détails quant à son récit.

Elle met en exergue la difficulté pour le requérant d’obtenir un suivi psychologique et de s’exprimer sur

certains aspects de son récit. Elle allègue que le requérant n’a pas compris certaines question ou, du

moins, les informations attendues par la partie défenderesse. Elle considère hâtives les conclusions du

Commissaire général et rappelle que le requérant a entamé un suivi psychologique au vu de sa

vulnérabilité. Elle considère qu’il n’existe aucune contradiction à la lecture des déclarations du

requérant et qu’il a pu expliquer les différentes étapes ayant jalonné sa réflexion quant à son orientation

sexuelle. Elle précise que le requérant n’était pas informé de l’interdiction de l’homosexualité en

Gambie et qu’il n’a personnellement jamais été persécuté dans son pays. Elle livre également diverses

explications aux contradictions et imprécisions relevées dans l’acte attaqué et pointe par ailleurs la

situation problématique des personnes homosexuelles en Gambie.

2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à défaut, de lui octroyer le statut de protection

subsidiaire et, à titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée.

3. Les documents déposés

3.1. La partie requérante annexe à sa requête un document concernant un premier rendez-vous pour

le requérant chez un psychologue ainsi qu’un rapport de septembre 2019 intitulé « The Gambia :

Situation for LGBTI Individuals » concernant la situation des personnes homosexuelles en Gambie.

3.2. Par courriel déposé au dossier de la procédure le 26 octobre 2021, la partie requérante dépose

une note complémentaire comprenant une attestation psychologique du 23 octobre 2021 (pièce 16 du

dossier de la procédure).
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4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’imprécisions, de contradictions, d’invraisemblances et d’incohérences au sujet de son orientation

sexuelle et des faits allégués. La partie défenderesse estime que la partie requérante n’a pas

démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de

Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

A. Le fondement légal et la charge de la preuve :

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le

litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en

dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions

du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, page 95).

5.3. Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du

15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la

directive 2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de

protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases

distinctes.

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des

éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments

nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible,

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de

cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le

demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou

de tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne

sont pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande

de collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la

demande. En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant

sur la situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit.

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent

décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse

des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale.
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Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas

question d’un devoir de collaboration (Cour de justice de l’Union européenne (CJUE), 22 novembre

2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70).

5.4. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

B. La pertinence de la décision du Commissaire général :

5.5. En l’espèce, la motivation de la décision attaquée se vérifie à la lecture du dossier administratif et

est pertinente, à l’exception de certains motifs qu’il convient d’écarter.

Le Conseil constate en effet que la partie défenderesse met en évidence une contradiction liée au

premier rapport entre le requérant et son compagnon, cette contradiction n’étant cependant pas établie

en l’espèce. En outre, la partie défenderesse juge invraisemblable le dernier rapport entre le requérant

et son compagnon ayant mené à la fuite du requérant du domicile familial. Elle considère également

que l’attitude du requérant constitue un risque démesuré et qu’il est par ailleurs invraisemblable, d’une

part, qu’il se soit réfugié par la suite dans une maison à proximité immédiate de l’habitation de son

oncle et, d’autre part, qu’il soit retourné par après au domicile familial. À cet égard, le Conseil estime

néanmoins que ces griefs de la partie défenderesse ne sont pas pertinents en l’espèce, le requérant

n’ayant pas eu une attitude à ce point invraisemblable ou incohérente qu’elle puisse mettre en cause la

crédibilité du récit du requérant.

Toutefois, les autres motifs pertinents de la décision suffisent à justifier la décision de refus de la

présente demande d’asile. En effet, l’acte attaqué développe longuement les motifs qui l’amènent à

tenir pour non crédible l’orientation sexuelle du requérant et le récit des événements l’ayant

prétendument amené à quitter son pays. La note d’observation de la partie défenderesse met en outre

en avant certains éléments pertinents qui confirment la conclusion de la décision entreprise.

Le Conseil relève particulièrement les déclarations vagues, confuses et non circonstanciées du

requérant quant à la prise de conscience de son orientation sexuelle. Il pointe en outre ses réponses

évasives et peu spécifiques concernant la découverte de son orientation sexuelle. Par ailleurs, le

Conseil met en exergue ses déclarations très peu consistantes, répétitives, contradictoires et

invraisemblables au sujet de H. et de sa relation avec cette personne qui a été son seul et unique

partenaire en Gambie. Le Conseil constate également à la suite de la partie défenderesse que les

déclarations du requérant au sujet des faits à l’origine de sa fuite du domicile familial ne sont

empreintes d’aucun sentiment de vécu et sont très peu détaillées.

La partie défenderesse a également relevé, dans sa note d’observation, une autre lacune dans le récit

du requérant, mettant davantage à mal la crédibilité de celui-ci. Ainsi, la partie défenderesse constate

que le requérant ne fournit aucun document médical concernant son problème anatomique à la source

de son changement d’orientation sexuelle. Le Conseil rejoint la partie défenderesse à cet égard et

estime également que le requérant ne fournit aucune preuve ou aucun document quelconque

permettant d’appuyer les différents éléments essentiels de son récit et, par ailleurs, qu’il ne fournit

aucune explication satisfaisante quant à l’absence d’éléments probants ; le dépôt des seuls documents

psychologiques ne pallient pas ces insuffisances, comme il sera développé infra.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays.

C. L’examen de la requête :
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5.6. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette de contredire la décision entreprise.

En effet, elle se contente tout d’abord de fournir diverses explications quant aux propos lacunaires et

très peu circonstanciés du requérant ; le requérant serait ainsi peu instruit, mineur au moment des faits

et n’aurait jamais parlé ouvertement de son orientation sexuelle en Belgique avant l’instruction de la

partie défenderesse. La partie requérante déclare également que le requérant aurait subi des

discriminations en Italie avant l’introduction de sa demande de protection internationale et aurait

ressenti une certaine gêne et un sentiment de peur en raison de la particularité de sa crainte. Il aurait

également eu du mal à réellement comprendre les questions posées et le type de réponse attendu par

l’officier de protection. Le requérant aurait dès lors eu au final une certaine difficulté à s’exprimer quant

aux craintes qu’il invoque. Concernant les personnes invoquant une crainte de persécution liée à leur

orientation sexuelle, le Conseil est pleinement conscient des difficultés auxquelles peuvent être

confrontés les demandeurs de protection internationale lorsqu’il leur revient d’établir leur orientation

sexuelle ou l’existence d’une relation amoureuse, les déclarations faites à cet égard devant les

instances d’asile étant généralement essentielles et primordiales. Or, en l’espèce, le Conseil constate

que le requérant a eu l’occasion de s’exprimer longuement et à plusieurs reprises devant les services

du Commissariat général sur son orientation sexuelle, sa relation amoureuse en Gambie et son récit

soutenant sa demande de protection internationale. Le Conseil relève par ailleurs qu’il ne ressort

nullement des notes des deux entretiens personnels du requérant qu’un problème substantiel

d’instruction ou de compréhension se soit produit. En outre, le Conseil considère que le requérant

présente une incapacité générale, et non circonscrite à l’un ou l’autre point précis, à étayer la réalité de

ses craintes alléguées, si bien que les différents éléments pointés dans la requête pour expliquer les

lacunes du récit allégué ou solliciter une prudence particulière dans l’analyse des faits invoqués, ne

peuvent pas suffire à inverser les constats de l’acte attaqué.

La partie requérante se contente également de répéter les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant

et elle livre également diverses explications quant aux contradictions et imprécisions relevées par la

partie défenderesse. Elle estime qu’il n’existe aucune réelle contradiction et que le requérant a pu

expliquer les différentes étapes de sa réflexion inhérente à la prise de conscience de son orientation

sexuelle. Elle rappelle en outre que le requérant n’était pas informé « de manière détaillée » sur

l’interdiction de l’homosexualité en Gambie, ce qui expliquerait ses réponses évasives quant au

contexte de répression visant les personnes homosexuelles dans son pays. Elle déclare également que

le requérant n’a jamais personnellement été confronté au climat homophobe en Gambie car il n’a

jamais été violenté pour cette raison. Pour sa part, le Conseil n’est nullement convaincu par ces

explications factuelles ou contextuelles qui ne permettent pas de contester valablement les importantes

lacunes constatées par la partie défenderesse, la partie requérante ne fournissant par ailleurs aucun

nouvel élément utile permettant d’apprécier différemment les faits invoqués. Par ailleurs, le Conseil

rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie requérante, de décider

si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou encore d’évaluer s’il peut

valablement avancer des excuses à son ignorance, à ses propos lacunaires et aux nombreuses

lacunes parsemant son récit, mais bien d’apprécier si il parvient à donner à ce dernier, par le biais des

informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telles que ses déclarations suffisent

à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, en

l’espèce, au vu des pièces du dossier, la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est

pas le cas. En effet, la vacuité des propos du requérant, conjuguée aux contradictions et

invraisemblances relevées, empêchent de pouvoir tenir les faits pour établis sur la seule base de ses

dépositions.

5.7. Dès lors, au vu des motifs de la décision entreprise et du dossier administratif, le Conseil n’est pas

convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas de critiquer

adéquatement la décision entreprise.

5.8. Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments des requêtes qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5.9. Concernant l’application de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que,

conformément à cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou
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du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption

légale établie par la disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil

considère que la partie requérante n’établit pas avoir été persécutée en Gambie.

5.10. Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les

Réfugiés (ci-après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui

sont dans l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve

à s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent.

5.11. Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte

de persécution n’est pas établie.

D. L’analyse des documents :

5.12. S’agissant du document relatif à un premier rendez-vous pour le requérant chez un psychologue,

la partie requérante affirme qu’il a entamé un suivi psychologique et que son assistance sociale

confirme dans ce document qu’il présente un profil vulnérable. En lien avec ce document, la partie

requérante annexe également à sa note complémentaire du 26 octobre 2021 une attestation

psychologique du 23 octobre 2021 dans laquelle le praticien confirme l’état de vulnérabilité du

requérant et certaines difficultés auxquelles il est confronté au quotidien. À cet égard, si des documents

psychologiques peuvent expliquer un état de fragilité dans le chef de la partie requérante - état non

contesté par la partie défenderesse ou par le Conseil -, cet état ne peut pas suffire à expliquer les

inconsistances et les importantes lacunes relevées par la partie défenderesse dans les réponses du

requérant. Le Conseil souligne également que si l’état psychologique d’un demandeur doit être pris en

compte dans l’appréciation de la cohérence de son récit, les incohérences et lacunes relevées par la

partie défenderesse portent sur des événements que le requérant aurait dû raisonnablement être en

mesure d’exposer avec davantage de précision, indépendamment de cet état. Par ailleurs, la lecture

des notes des entretiens personnels ne reflète aucune difficulté du requérant à s’exprimer et à relater

les événements qu’il allègue avoir vécus, ni ne fait état de troubles qui empêcheraient un examen

normal de sa demande. Enfin, le Conseil estime que la vulnérabilité du requérant ainsi que son état

psychologique ont été suffisamment pris en compte par la partie défenderesse dans l’examen de sa

demande et il constate que la partie requérante ne fait état d’aucun argument pertinent ou suffisant de

nature à contester cette appréciation.

5.13. La partie requérante annexe également à sa requête un rapport de septembre 2019, intitulé

« The Gambia : Situation for LGBTI Individuals » concernant la situation des personnes homosexuelles

en Gambie. Dans sa note d’observation, la partie défenderesse fait remarquer que ce rapport est

inopérant en l’espèce puisqu’elle considère que le requérant n’est pas homosexuel. Le Conseil rejoint

cette argumentation et estime également que ces informations ne sont nullement pertinentes au vu de

l’absence de crédibilité de l’orientation sexuelle alléguée.

5.14. Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

E. Conclusion :

5.15. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales citées dans la requête ou

n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que le Commissaire
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général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie

requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.16. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre motif

que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne fait pas

valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui refuse

la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans sa région d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue

par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois février deux mille vingt-deux par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


